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Beauduc est un site naturel situé au sud-est de la Camargue à cheval sur les communes 

d’Arles et des Saintes maries de la mer. Il appartient en majorité au Conservatoire du 

Littoral, la bande littorale relevant par contre du domaine public maritime administré par 

l’Etat. 

Depuis 2012, à la demande des usagers et pratiquants du site, un plan de gestion annuel est 

mis en place par le Parc naturel régional de Camargue avec l’appui des services concernés 

(DDTM, Conservatoire du littoral, communes, Sous-Préfecture, etc..) et des représentants 

des associations (cabaniers, plaisanciers, écoles de kitesurf, FFVL, pêcheurs) œuvrant pour la 

sauvegarde de ce site emblématique. 

Ce plan de gestion a pour objectif d’organiser les usages et de canaliser la circulation des 

véhicules à moteur, surtout lors de la période de forte fréquentation estivale. 

Cette foire aux questions a pour but de répondre aux interrogations les plus courantes 

concernant les pratiques tolérées ou non à Beauduc. 

A partir du 6 juillet 2018, tous les véhicules devront stationner sur l’aire naturelle située à 

l’entrée du site de Beauduc.  
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Pour accéder au site naturel de Beauduc, les véhicules traversent des propriétés du 
Conservatoire du Littoral.  
L’accès en véhicule à moteur aux plages de Beauduc est toléré mais est limité aux véhicules 
d’une largeur inférieure à 2,10m (en cas d’accident, les véhicules ne sont pas assurés – les 
assurances ne fonctionnent pas). Les camions, camping-car et gros 4x4 ne peuvent y 
accéder. 
En outre, un arrêté municipal du 15 mai 2013 interdit l’accès à Beauduc à tous les quads et 
aux motos cross. 
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gardes du littoral veillent à ce que ces dérangements ne soient pas impactant pour la faune 
et la flore. Dans le cas où un panneautage est en place, merci d’en respecter les conditions. 
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Non, la draille de Faraman est fermée et l’unique accès se fait par le chemin communal dit 
de la Belugue, le C130. 
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En cas d’accidents ou incidents engageant la sécurité des personnes, les pompiers et la 
gendarmerie des Saintes-Maries-de-la-Mer ou de Salin-de-Giraud doivent être contactés. 
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